
DOCTORAT EN SCIENCES POLITIQUES

Campus où le programme est proposé : CFDSS

OBJECTIFS

L’École doctorale de droit et de sciences politiques (EDDSP) a pour mission de garantir un cursus doctoral de 
qualité en organisant l’encadrement et la formation des doctorants 
Elle assure la promotion d’une politique de recherche cohérente et sert de plateforme d’échanges et de rencontres 
entre doctorants.
Elle veille au respect de la charte des thèses et à sa mise en œuvre.
Elle contribue à la visibilité et au rayonnement national et international de la formation doctorale, notamment 
dans le cadre d’actions de coopération conduites avec des établissements d’enseignement supérieur ou des 
centres de recherche étrangers, en particulier par la promotion des cotutelles internationales de thèses
Elle offre aux doctorants :

- Le soutien nécessaire dans le cadre d’un projet de recherche cohérent 
- Un encadrement scientifique assuré par les unités ou les équipes de recherche de qualité 
- Les formations utiles à la conduite de leur projet de recherche 
- Une aide à leur insertion professionnelle
- Un espace d’échanges et de réflexions.

CONDITIONS D’ADMISSION

Le dossier du candidat doit comporter :
- �La Licence en sciences politiques obtenue à l’Université Saint-Joseph de Beyrouth ou un diplôme jugé équivalent 

par la Commission des équivalences du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et par celle de 
l’Université Saint-Joseph de Beyrouth. 

- Le relevé des notes de licence ou du diplôme équivalent susmentionné.
- �Un Master en sciences politiques obtenu à l’Université Saint-Joseph de Beyrouth ou un diplôme jugé équivalent 

par la Commission des équivalences du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et par celle de 
l’Université Saint-Joseph de Beyrouth. 

- Le relevé des notes du master ou du diplôme équivalent susmentionné.
- �Un projet de thèse rédigé par le candidat précisant le sujet choisi et l’intérêt qu’il présente au regard de l’état 

de la recherche en sciences politiques. 
- L’accord par écrit du directeur de thèse.
- �Une copie du mémoire de master.

Les candidats n’ayant pas obtenu le diplôme de master à l’Université Saint-Joseph de Beyrouth seront soumis à 
une épreuve écrite de culture générale en sciences politiques d’une durée de cinq heures.

EXIGENCES DU PROGRAMME

UE obligatoires (180 crédits) 
-	168 crédits :  recherche et avancement de la thèse
-	6 crédits : séances d’épistémologie
-	6 crédits : séances de culture générale.

INSTITUT DES SCIENCES POLITIQUES (ISP)


